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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Propriete commerciale
Question écrite n° 10389

Texte de la question

M Jean-Marie Daillet appelle l'attention de M le ministre de l'industrie et de l'amenagement du territoire sur le
vide juridique existant en France a l'egard du rachat d'une marque ou d'un nom prestigieux par une societe
etrangere (La Lettre de l'Expansion, 13 fevrier 1989, no 945). Il lui demande de lui preciser la nature, les
perspectives et les echeances des etudes entreprises a son ministere, afin de prendre toutes dispositions
juridiques a l'egard du rachat eventuel de marques notoires, qui font, elles aussi, partie du patrimoine de la
France.

Texte de la réponse

Reponse. - La reglementation relative aux investissements directs etrangers en France ne presente aucun vide
juridique a l'egard des marques et noms commerciaux notoires. Ces derniers etant par hypothese exploites, une
clientele y est attachee. Ils representent a ce titre un element constitutif d'un fonds de commerce, car il est de
regle en droit commercial qu'il suffit a cette fin qu'une clientele soit attachee a un element corporel ou incorporel.
Or, l'acquisition d'un fonds de commerce en France, par un non-resident ou par un resident sous controle
etranger, a le caractere d'investissement direct au sens de l'article 2-3 du decret no 67-78 du 27 janvier 1967 et
doit en consequence faire l'objet d'une declaration prealable aupres du ministere de l'economie, des finances et
du budget.
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